


Désormais, le taux de promotion global ratio promus-promouvables, voté par la collectivité, devient 

le principal mécanisme, avec les LDG, de gestion des avancements de grade de la catégorie B. La 

collectivité pourra nommer les agent.es remplissant les conditions d'avancement qui restent 

inchangées (au choix ou examen professionnel) en se basant sur ce ratio local, qui est soumis à l'avis 

de vos représentant.es au CST, au même titre que pour les autres catégories. 

Cette évolution doit apporter davantage de souplesse dans la gestion des avancements de 

grade, permettre l'augmentation du nombre de possibilités de nomination et donc de 

meilleures perspectives d'évolution de carrière pour les agent.es. 

Attention : Lorsque des collectivités ont déjà établi les tableaux d'avancement de grade pour 

l'année 2026, ils restent valables jusqu'au 31 décembre 2026. Toutefois, il leur sera possible 

d'établir au titre de l'année 2026, et dès que ces tableaux d'avancement seront épuisés, des 

tableaux d'avancement "complémentaires", permettant d'ajouter en cours d'année des 

promotions. 

Un enjeu syndical pour vos représentant.es FSU 

Il convient maintenant que vos représentant.es FSU au sein des CST dans lesquels ils siègent 

revendiquent et s'assurent de la mise en œuvre de ce nouveau dispositif et de l'élargissement du 

nombre de possibilités d'avancement de grade pour les agent.es de catégorie B. 

La FSU Territoriale et ses élu.es se battent dans chaque collectivité pour vos carrières, pour des 

ratios locaux à 100%, comme c'est déjà le cas dans certaines, qui sont la garantie d'une évolution 

de carrière pour tous et toutes. C'est un levier indispensable dans un contexte de blocage du point 

d'indice et des grilles de rémunération. 
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